
3. REGLEMENTS 

(a) Decret N° 78-963 du 19 septembre 1978 fixant les conditions dans 
lesquelles certains navires etrangers pourront obtenir des droits de 
peche dans les zones economiques qui ont ete creees au large des 
cotes des territoires d'outre-mer et de la collectivite territoriale 
de Mayotte. 

Article ler. - Le present decret fixe les conditions dans lesquelles des 
droits de peche peuvent etre accordes aux navires etrangers dans les zones 
economiques situees au large des cotes de la Nouvelle-Caledonie et 
dependances, de la Polynesie fran~aise, des terres australes fran~aises (Saint 
Paul et Amsterdam, Crozet, Kerguelen), de Wallis et Futuna, des iles Tromelin, 
Glorieuses, Juan de Nova, Europa et Bassas da India, de l'ile de Clipperton et 
de la collectivite territoriale de Mayotte. 

Article 2. - Le nombre des navires etrangers qui peuvent pecher dans les zones 
economiques visees a !'article ler ci-dessus ainsi que, le cas echeant, les 
quotas de peche sont fixes par decret. 

Article 3. - Toute demande de licence comporte les informations suivantes: 

Nom du navire; Numero et port d'immatriculation; Marques exterieures 
d'identification; Norn et adresse du proprietaire ou de l'affreteur; 
Tonnage brut; Longueur hors tout; Puissance du moteur ou des moteurs; 
Signal distinctif; Frequences radio utilisees; Methode de peche; Especes 
qu'il est prevu de capturer; Periode de peche. 

Article 4. - Dans le cas ou plusieurs navires participent a une meme operation 
de peche, chacun des navires dolt etre detenteur d'une licence de peche 
individuelle, ce document n'etant valable que pour un seul navire. 

Article 5. - Un navire detenteur d'une licence doit, pour pouvoir pecher, se 
conformer aux prescriptions suivantes: 

(a) L'original de la licence est detenu a bord; 

(b) Le capitaine tient un journal de peche; 

(c) Le Capitaine communique, par messages radiotelephoniques ou 
radiotelegraphiques, les mouvements d'entree et de sortie du navire, 
les captures effectuees, les secteurs frequentes; 

(d) Le nom du navire est indique de maniere tres visible en caracteres 
latins de 6 cm au moins d'epaisseur de trait et de 45 cm au moins de 
hauteur, en lettres blanches sur fond noir, de chaque cote de la 
passerelle de navigation et a hauteur de celle-ci; 



(e) Le signal distinctif du navire est peint sur la partie superieure 
des superstructures en lettres de couleur rouge sur fond blanc, 
d'une epaisseur de trait de 6 cm au moins et de 45 cm de hauteur au 
mains, disposees de telle sorte qu'elles soient visibles par un 
observateur aerien survolant le navire en suivant la meme route que 
ce dernier. 

Article 6. - Les licences sont delivrees par decision des autorites 
territoriales competentes en ce qui concerne les zones economiques au large de 
la Nouvelle-Caledonie et dependances, de la Polynesie fran~aise et des terres 
australes fran~aises et par arrete conjoint du ministre charge des peches 
maritimes et du ministre charge des departements et territoires d'outre-mer en 
ce qui concerne les zones economiques au large des autres territoires et de la 
collectivite territoriale de Mayotte. 

Le modele et la duree des licences, la forme et les indications du 
journal de peche, la periodicite, le contenu et les modalites de transmission 
des messages prevus a l'article 5 ci-dessus et toutes autres formalites 
pratiques rendues necessaires par l'application du present decret sont fixes 
de la meme maniere. 

Article 7. - Le ministre de l'interieur, le ministre des affaires etrangeres, 
le ministre de la defense, le ministre des transports et le secretaire d'Etat 
aupres du ministre de l'interieur (Departements et territoires d'outre--mer) 
sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'execution du present decret, 
qui sera publie au Journal officiel de la Republique fran~aise. 


